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Annexe 4 

PREVENTION DES CHUTES DE HAUTEUR DANS LES DECHETERIES OUVERTES  
AU PUBLIC  

L’instruction du projet d’avis sur la sécurité dans les déchèteries ouvertes au 
public par la Commission de la sécurité des consommateurs montre que la 
réglementation et les pratiques de gestion ne garantissent pas aujourd’hui une 
protection satisfaisante des usagers vis-à-vis du risque de chute de hauteur depuis 
les quais de déchargement dans les bennes de dépôt. 

I. LA SITUATION ACTUELLE 

A. LES CONSTATS SUR SITE 

Il n’existe à ce jour aucune obligation réglementaire imposant, pour les 
déchèteries accueillant du public, la pose de garde-corps destinés à la prévention 
des chutes de personnes dans les bennes et en contrebas des quais de dépôt. Les 
exigences en matière de garde-corps pour déchèteries ouvertes au public n’étant pas 
définies, il n’existe aucune norme traitant spécifiquement de ce type d’équipement. 
Le label Qualité délivré par l’ADEME dans certaines régions, est de ce fait attribué 
à des établissements qui ne sont pas toujours équipés de garde-corps.  

Quand il en existe, les garde-corps installés de façon sur les quais des 
déchèteries sont tout d’abord destinés à organiser le remplissage rationnel des 
bennes. Ils sont à cet effet placés au bord des quais, à l’aplomb de la largeur des 
bennes : 

  

Quand il s’agit de prévenir les chutes lors du dépôt des déchets, les garde-
corps sont de taille ou de configuration variées, et vont de la barrière de chantier 
fixée au muret anti-recul (des véhicules automobiles) au filin métallique, en passant 
par tous les types de barrières à barreaux ou à lisses : 

   

Enfin, pour neutraliser les bennes pleines et les emplacements desquels les 
bennes ont été momentanément enlevées et prévenir ainsi les chutes de personnes, 
divers dispositifs provisoires, dont l’efficacité reste à démontrer, sont utilisés, tels 
des barrières de chantiers, des plots, des cordes.  
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Cette neutralisation n’est en outre pas toujours systématique : 

   
Emplacements neutralisés provisoirement Emplacement non neutralisé 

B. L ’OFFRE DE PRODUITS 

Il existe cependant une offre spécifique de garde-corps pour déchèteries. En 
l’absence de normes, les spécifications en sont définies par les fabricants, qui ne 
font pas tous les mêmes choix techniques, en s’appuyant sur différents référentiels 
normatifs existants. A titre d’exemple on peut ainsi trouver sur les sites des 
équipements très divers, dont l’efficacité et la durabilité dans le temps restent à 
démontrer : 

  

II.  LA PROBLEMATIQUE 

A. LES CONTRAINTES SPECIFIQUES DES DECHETERIES OUVERTES AU 
PUBLIC EN MATIERE DE PREVENTION DES CHUTES DE HAUTEUR  

La prévention des chutes de hauteur dans les déchèteries ouvertes au public 
pose un certain nombre de problèmes spécifiques liés aux différentes contraintes 
d’exploitation. 

1. Les chocs avec les véhicules 

Outre les personnes, des voitures de tourisme, des véhicules utilitaires légers 
(moins de 3,5 tonnes), des engins de service et des engins de manutention circulent 
sur les quais et sont amenés à y exécuter des manœuvres parfois complexes. Le 
risque de choc entre les véhicules et les garde-corps installés à l’aplomb des bennes 
n’est donc pas négligeable.  
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Il a été confirmé par les constats faits lors des visites de sites par la société 
EUROFINS qui montrent un état souvent très dégradé des équipements : 

   

En matière de chute, l’arrêté du 2 avril 1997 ne vise que la prévention de 
celles des véhicules, en imposant, dans son article 2.5, que les plates-formes de 
déchargement soient équipées de dispositifs destinés à éviter la chute d’un véhicule 
en cas de fausse manœuvre. Cette exigence se matérialise la plupart du temps par 
l’existence d’un muret en béton d’une dizaine de centimètres au bord de la dalle où 
circulent les véhicules.  

Ce muret, souvent réduit à sa plus simple expression et propre, non pas à 
prévenir la chute, mais à avertir le conducteur qu’il atteint une limite dangereuse 
quand ses pneumatiques touchent le muret, ne permet pas d’éviter les chocs entre 
les garde-corps et : 

�  l’arrière d’une remorque avant que les roues de celle-ci n’aient atteint 
le muret ; 

�  le système d’accrochage d’une remorque sur une voiture particulière 
ou un véhicule utilitaire ; 

�  le marchepied d’une camionnette ; 

�  les portières ouvertes d’un véhicule ; 

�  des déchets encombrants qui dépassent du coffre d’un véhicule etc. 

2. Le muret anti chute de véhicules 

La présence du muret antichute pose en outre un problème spécifique car, du 
fait de sa faible hauteur, il peut aisément servir de marchepied aux usagers pour 
déverser plus facilement leurs déchets dans les bennes. La hauteur « standard » des 
garde-corps et barrières amovibles utilisées pour organiser l’accès aux bennes - 
définies par rapport aux normes en vigueur - n’est alors plus suffisante pour 
prévenir la chute lorsqu’elle est réduite de la hauteur de ce marchepied. 

3. Le déversement des déchets 

Les garde-corps placés devant tout le long des bennes constituent un obstacle 
au déversement des déchets et rendent difficile, voire impossible, le dépôt d’objets 
encombrants ou lourds. Dans une telle configuration, ils peuvent alors constituer un 
appui et un point de levier pour le déversement des déchets et objets encombrants 
dans les bennes, les soumettant ainsi à des contraintes pour lesquelles ils ne sont a 
priori ni conçus et ni fabriqués. 

Si un espace est aménagé dans le garde-corps pour permettre le déversement 
des objets, notamment en cas de bennage direct des déchets depuis un véhicule ou 
une remorque, la chute de personne devient possible et il se peut que la benne ne 
puisse être remplie uniformément si cet espace n’est pas assez large. Il faudra alors 
répartir « manuellement » les déchets dans la benne pour rentabiliser l’enlèvement, 
ce qui peut être une nouvelle source d’accident pour les employés. 
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Pour pallier cette difficulté, le garde-corps peut être amovible, avec le risque 
que celui-ci ne soit pas reposé ou correctement reposé après chaque déversement de 
déchets. Il peut être coulissant et permettre de déverser les déchets à divers endroits 
mais le système doit être suffisamment performant pour résister aux chocs et à la 
corrosion. 

4. Le vandalisme 

Le vandalisme est un problème important et récurrent dans les déchèteries 
ouvertes au public. Les garde-corps métalliques constituent, comme les autres 
métaux présents sur les sites, un objet de convoitise pour les « récupérateurs » non 
autorisés et rend dissuasif leur installation pour nombre de collectivités.  

B. L ’ INADEQUATION DES GARDE -CORPS NORMALISES 

La prévention des chutes en milieu domestique ou industriel et dans les 
infrastructures routières est ordinairement assurée par la pose de garde-corps 
répondant, selon les besoins à des normes spécifiques. Il en existe une dizaine 
relatives aux garde-corps. Certaines concernent des installations très particulières 
(plates-formes de travail, machines ; passerelles de chantier, garde-corps de navire). 
D’autres sont d’une application plus générale. Elles fixent les exigences minimales 
relatives à la hauteur, aux dimensions maximales pour les vides se trouvant entre 
deux éléments horizontaux ou verticaux ainsi que la résistance des garde-corps. Or 
ces normes visent des types d’installations et la protection de publics très différents 
(enfants, piétons, travailleurs).  

On citera en particulier : 

1. La norme NF P 01-012  

Elle concerne les garde-corps des bâtiments d’habitation1, de bureau, et de 
façon générale de tous les établissements susceptibles de recevoir du public (ERP)2. 
Elle vise à prévenir le risque de chutes accidentelles des adultes et des jeunes 
enfants, avec, à cet effet, des exigences particulières (espacement des barreaux 
inférieurs à 11 ou 18 cm selon la hauteur de l’allège, pas de spécifications pour des 
ouvertures techniques). La hauteur de ces garde-corps est située au minimum entre 
0,90 m et 1 m selon la configuration de l’installation. La résistance aux charges est 
de 2500 N/m en horizontal et de 100 N/m en vertical.  

Les enfants n’étant pas admis à circuler dans les déchèteries ouvertes au 
public, une partie des exigences fixées par cette norme peuvent paraître superflues. 
En revanche, elle ne facilite pas le déversement des déchets dans les bennes et ne 
dimensionne pas les équipements pour résister aux chocs des véhicules.  

Pour information, la communauté de communes du Grand Nancy, 
propriétaire de neuf déchèteries ouvertes au public a choisi, suite à un accident 
grave de personne d’équiper ses sites avec des garde-corps conformes à la norme 
NF EN P 01-012 en portant à 1,10 m la hauteur de la lisse supérieure. Bien que 
satisfaisants à leur installation3, ils ont du être remplacés partiellement par des 

                                                      

1 Elle complète alors l’article R 111. 15 du Code de la construction et de l’habitation qui rend 
obligatoire, dans certaines conditions, la pose d’un garde-corps pour les fenêtres et les balcons, et la 
circulaire du 13 décembre 1982 qui en recommande l’application pour tous les travaux de 
réhabilitation ou d’amélioration des bâtiments d’habitation existants. 
2 Les déchèteries ouvertes au public fonctionnant à ciel ouvert ne sont pas considérées comme des 
ERP. 
3 Malgré quelques difficultés d’acceptation par les usagers car tout garde-corps rend plus difficile le 
déversement des déchets dans les bennes. 
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murets en bétons surmontés de traverses de chemin de fer, plus résistantes aux 
chocs et contraintes diverses subies par les installations. 

2. La norme XP 98-405 

Cette norme s’applique aux ouvrages de génie civil non concernés par la 
norme NF P 01-012. Elle concerne plus particulièrement les barrières de sécurité 
routière ou les garde-corps pour piétons utilisés le long des voieries. Elle vise à 
prévenir le risque de chute dans le vide des piétons et en particulier des enfants. Les 
hauteurs maximales prévues sont de 0,95 m à 1,20 m. La résistance minimale va de 
1000 à 1700 N/m en horizontal et de 200 à 1000 N/m en vertical. Cette norme 
prévoit aussi des essais de chocs mais uniquement sur les dispositifs de 
« remplissage » entre les lisses ou les barreaux. Elle prévoit également des essais de 
résistance des ancrages aux structures et des essais de résistance à la corrosion pour 
tous les matériaux susceptibles d’être utilisés. 

Cette norme introduit des exigences intéressantes en termes d’ancrage aux 
structures et de corrosion. En revanche elle ne résout pas les problèmes liés à la 
manipulation des déchets. En effet, une lisse haute à 1,20 m suppose un effort de 
manutention important des objets et favorise l’utilisation du garde-corps comme 
d’un point d’appui pour le déversement dans les bennes. 

3. La norme NF EN ISO 14122-3  

Cette norme, pour les installations et bâtiments industriels, donne, 
présomption de conformité à la directive « machines ». 

Elle prévoit des plinthes de 10 cm pour prévenir le risque de glissement du 
pied ou d’une partie du corps à travers le garde-corps et la possibilité de pratiquer 
des ouvertures techniques permettant le passage de charges de part et d’autre du 
garde-corps en prévenant, en partie, le risque de chute.  

Dans certaines configurations, la présence de lisses intermédiaires pouvant 
servir de marchepied peut favoriser l’escalade du garde-corps pour accéder aux 
produits déversés ou pour faciliter leur versement dans les bennes 

 
 

 

III.   
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IV.  LES SOLUTIONS ENVISAGEABLES 

Dans ces conditions, et devant les exigences parfois contradictoires entre la 
sécurité des personnes et la nécessité de conserver aux installations leur caractère 
opérationnel il semble nécessaire que la question de la prévention des chutes de 
hauteur dans les déchèteries ouvertes au public soient abordées dans le cadre d’une 
étude globale et non par la conception ou la mise en œuvre de solutions ou systèmes 
ponctuels. Une telle étude pourrait être confiée par le MEEDAT à un organisme 
technique qualifié dans le cadre de la préparation d’une norme de conception et 
d’exploitation des déchèteries ouvertes au public. 

Parmi les éléments qui pourraient concourir à prévenir les chutes, pourraient 
être examinés. 

A. LA CONFIGURATION ET L ’ INSTALLATION DES GARDE -CORPS 

En l’état actuel des connaissances de la Commission, de toute évidence, les 
normes actuelles relatives aux garde-corps industriels ou d’habitation ne répondent 
pas de façon satisfaisante, y compris sur la durée, aux contraintes d’exploitation des 
déchèteries ouvertes au public. Des exigences spécifiques doivent être notamment 
définies en ce qui concerne : 

�  la hauteur et l’espacement des lisses ; 

�  la configuration générale ; 

�  l’ancrage au sol ; 

�  l’amovibilité et les systèmes de fermeture ; 

�  la résistance aux chocs et aux charges ; 

�  la résistance à la corrosion. 

B. LA HAUTEUR DES MURETS ANTI -CHUTES DE VEHICULES  

La fonction antichute des murets que l’on trouve à l’extrémité des quais 
pourrait se doubler d’une fonction de prévention des chutes de personnes si leur 
hauteur était relevée de 10 cm à 0,90 m ou 1 mètre et leur résistance calculée pour 
résister à la fois aux chocs de véhicules et à celles d’objets encombrants. Le risque 
de passer le pied ou la jambe entre le quai et la benne serait également éliminé par 
une telle solution. 

C. LE POSITIONNEMENT DES BENNES 

Moins onéreuse et a priori plus pérenne dans le temps, une solution 
alternative pourrait être trouvée dans un meilleur agencement des équipements. 

En effet, les visites effectuées sur les différentes déchèteries ont montré que 
si la configuration générale des quais reste sensiblement la même, en l’absence de 
guides de positionnement (rails, marquage au sol en contrebas du quai), les bennes 
sont installées de diverses manières par rapport à ces quais : 

La hauteur des bennes par rapport au quai peut varier de 0 à 40 cm environ. 
Les bennes à gravats, moins hautes que les bennes tout-venant sont toujours en 
contrebas des quais : 
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Bennes tout venant 

  
Bennes à gravats 

L’espace entre le quai et la benne est très variable et peut-être parfois 
suffisant pour y glisser un pied ou une jambe, ce qui peut provoquer une chute en 
contrebas. 

Les murets sont parfois endommagés et constituent, même si ce n’est pas leur 
destination, un point d’appui fragile pour les usagers : 

Les bavettes parfois installées pour occulter l’espace entre la benne et le quai 
peuvent être source de glissade et de chute dans les bennes si les personnes y posent 
le pied : 

 
Bavette pour benne à déchets verts 

Dans ces conditions, on pourrait donc envisager que les bennes elles-mêmes, 
a priori plus solides que des garde-corps, constituent « garde-corps » en fixant, par 
voir réglementaire ou normative, une hauteur minimale de dépassement entre la 
benne et le quai (de l’ordre de 90 cm à 1 m). Cette « mise à hauteur » pourrait en 
effet être réalisée à moindre frais dans les installations existantes par le coulage de 
dalles de béton en contrebas des quais, qui permettrait, en outre, de positionner 
correctement les bennes par rapport au quai, sans nécessité d’installer une bavette. 
Ce dispositif ne s’oppose pas au maintien de barrières visant à éviter le déversement 
d’objet depuis la largeur des bennes. Pour être réellement efficaces, il serait 
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cependant souhaitable que ces barrières soient significativement plus hautes que les 
parois apparentes des bennes. 

D. LA NEUTRALISATION DES ESPACES OU LES BENNES ONT ETE RETIREES 

En présence de garde-corps fixe, une telle neutralisation se limiterait à des 
panneaux avertissant que le dépôt est provisoirement interdit à cet endroit. Si le 
garde-corps possède des parties ouvrantes, celles-ci doivent être verrouillées. 

Avec un muret antichute de véhicules faisant office de garde-corps 
permanent, la question ne se poserait pas, si ce n’est en termes d’avertissement des 
usagers pour éviter l’amoncellement de déchets en contrebas du quai. 

En l’absence de garde-corps fixe, la mise en place d’un système provisoire de 
neutralisation des emplacements s’imposerait, mais au moyen d’équipements ayant 
plus qu’une valeur « d’avertissement », c’est-à-dire constituant un réel système de 
prévention des chutes de hauteur. Ici encore, une étude technique spécifique 
s’impose.  

 


